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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT CONCLU ENTRE LA COMMISSION DE RÉGLEMEN-
TATION NUCLÉAIRE (USNRC) DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
LE CONSEIL POUR LA SÉCURITÉ NUCLÉAIRE (CSN) DE 
L’ESPAGNE RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS TECH-
NIQUES ET À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SÉCU-
RITE NUCLÉAIRE 

La Commission de réglementation nucléaire des États-Unis (ci-après dénommée 
l’USNRC) et le Conseil pour la sécurité nucléaire (ci-après dénommé le CSN); 

Considérant qu’il est de leur intérêt réciproque de continuer d’échanger des rensei-
gnements sur les questions de réglementation et sur les normes requises ou recomman-
dées par leurs organismes en vue de réglementer la sûreté des installations nucléaires et 
leurs effets sur l’environnement; 

Ayant coopéré de la même manière dans le cadre d’un arrangement d’une durée de 
cinq ans portant sur l’échange de renseignements techniques et sur la coopération en ma-
tière d’élaboration de normes de sûreté, initialement signé le 29 octobre 1974 entre la 
Commission de l’énergie atomique des États-Unis et la Junta de Energía Nuclear 
d’Espagne (JEN), ledit Arrangement comportant une disposition prévoyant sa proroga-
tion si les Parties en conviennent ainsi; 

Ayant déjà prorogé ledit Arrangement pour une période de cinq ans commençant le 
5 novembre 1979 et étendu après le 27 juillet 1981, et ce pour deux périodes supplémen-
taires de cinq ans commençant le 28 septembre 1984 et le 27 septembre 1989, comme 
convenu entre la USNRC et le CSN; 

Ayant exprimé leur désir mutuel de poursuivre la coopération instituée aux termes de 
l’Arrangement ci-dessus mentionné pour cinq ans supplémentaires : 

Sont convenus de ce qui suit : 
 

I. PORTÉE DE L’ARRANGEMENT 

1. Échange de renseignements techniques 
Dans la mesure où leurs lois et réglementations nationales le permettent, l’USNRC et 

le CSN conviennent d’échanger les types suivants de renseignements techniques portant 
sur la réglementation relative à la sûreté de certaines installations nucléaires et à leurs ef-
fets sur l’environnement, et sur les programmes de recherche en matière de sécurité nu-
cléaire : 

a. Des rapports portant sur des sujets particuliers ayant trait à la sûreté technique, 
à la gestion des déchets et aux effets sur l’environnement élaborés par ou pour l’une des 
Parties, pour servir de base à des décisions et des politiques de réglementation ou pour 
les étayer; 

b. Des documents portant sur l’octroi des licences et les décisions importantes en 
matière de sûreté et d’environnement qui intéressent ces installations nucléaires; 
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c. Des documents détaillés décrivant les procédures appliquées par l’USNRC 
pour autoriser et réglementer certaines installations des États-Unis désignées par le CSN 
comme similaires à certaines installations en construction ou prévues en Espagne et des 
documents équivalents sur de telles installations espagnoles; 

d. Des renseignements dans le domaine de la recherche de confirmation en ma-
tière de sûreté, que les Parties ont le droit de divulguer, qui sont soit en possession d’une 
des Parties soit mis à sa disposition, en ce compris les informations sur les réacteurs à eau 
légère des domaines techniques décrits dans les addenda « A » et « B » en annexe et fai-
sant partie du présent Arrangement. Les échanges dans le domaine de la recherche de sé-
curité des réacteurs à eau légère peuvent nécessiter un accord distinct, comme en 
conviennent les organisations de recherche d’une ou des deux Parties. Chaque Partie in-
formera immédiatement l’autre des renseignements concernant les résultats de la recher-
che qui doivent retenir rapidement l’attention dans l’intérêt de la sûreté publique ainsi 
qu’une indication des incidences importantes; 

e. Des rapports sur l’expérience d’exploitation, par exemple des rapports sur les 
incidents, les accidents et les mises à l’arrêt, ainsi que des données d’expérience sur la 
fiabilité des composants et des systèmes; 

f. Des procédures de réglementation pour la sûreté, les garanties (la comptabilité 
et le contrôle des matières nucléaires et la protection physique), la gestion des déchets et 
l’évaluation des incidences sur l’environnement des installations nucléaires; 

g. Une information rapide sur des événements importants d’un intérêt immédiat 
pour les Parties : par exemple, de graves incidents d’exploitation et des mises à l’arrêt du 
réacteur sur ordre des pouvoirs publics; 

h. Des exemplaires des normes de réglementation, requises ou proposées, pour 
application par les organismes de réglementation des Parties.  

2. Coopération dans la recherche de confirmation de la sûreté 
Les termes de la coopération pour les programmes et projets communs en matière de 

recherche de confirmation et de développement de la sécurité nucléaire, ou les program-
mes et projets dans lesquels les activités sont réparties entre les deux Parties, y compris 
l’utilisation d’installations d’essai et/ou de programmes informatiques acquis par chaque 
Partie, seront considérés au cas par cas et, si les organisations de recherche d’une ou des 
deux Parties le jugent nécessaire, ils pourront faire l’objet d’un accord distinct. Lors-
qu’ils ne font pas l’objet d’un accord distinct, les termes de la coopération peuvent être 
établis sur la base d’un échange de lettres entre les organisations de recherche des Parties 
et ils seront soumis aux termes et conditions du présent Arrangement.  Les affectations 
temporaires de personnel d’une Partie dans l’agence de l’autre Partie seront également 
considérées au cas par cas et nécessiteront, de manière générale, une lettre d’accord dis-
tincte.  

3. Formation et affectations  
L’USNRC aidera le CSN à donner au personnel de sécurité du CSN une formation et 

à lui faire acquérir une certaine expérience. Le CSN prendra à sa charge les salaires et 
traitements, les indemnités de subsistance et les frais de voyage de ses participants. La 
participation sera autorisée dans la limite des ressources disponibles. On trouvera ci-
dessous quelques exemples des catégories de formation et d’expérience que recevront les 
participants : 
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a. Des inspecteurs du CSN accompagneront les inspecteurs de l’USNRC qui procè-
dent à des visites d’inspection de réacteurs ou de chantiers de construction de réacteurs 
aux États-Unis, visites comprenant de longues réunions d’information dans les bureaux 
régionaux d’inspection de l’USNRC. 

b. Des employés du CSN participeront à des cours de formation dispensés au per-
sonnel de l’USNRC. 

c. Des employés du CSN seront affectés pendant une période de 6 à 24 mois à 
l’USNRC pour remplir des fonctions dévolues au personnel de l’USNRC et pour acqué-
rir de l’expérience.  

4. Conseils supplémentaires en matière de sûreté 
Dans la mesure où les documents et autres renseignements fournis par l’USNRC dé-

crits aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus ne sont pas suffisants pour satisfaire les besoins 
en conseils techniques du CSN, les Parties se consulteront sur les meilleurs moyens de 
les satisfaire. L’USNRC s’efforcera, dans les limites de ses ressources et de ses compé-
tences d’aider le CSN à y répondre. Dans ces limites, par exemple, l’USNRC s’efforcera 
de donner une suite favorable aux demandes d’envoi en mission d’assistance technique 
en Espagne d’experts de l’USNRC en matière de sûreté, demandes qui sont transmises 
par l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA).  

 

II. ADMINISTRATION 

1. L’échange de renseignements dans le cadre du présent Arrangement s’effectuera 
sous forme de lettres, rapports et autres documents, ainsi que dans le cadre de visites et 
réunions organisées à l’avance dans chaque cas particulier. Une réunion se tiendra cha-
que année ou à tout autre moment convenu, en vue d’examiner les activités d’échange, de 
recommander des révisions aux dispositions de l’Arrangement et de discuter de sujets en-
trant dans le cadre des échanges. La date, le lieu et l’ordre du jour de ces réunions seront 
arrêtés d’avance. Les visites qui auront lieu dans le cadre de l’Arrangement, y compris 
leurs calendriers, devront recevoir l’autorisation préalable des administrateurs. 

2. Un administrateur sera désigné par chaque Partie pour coordonner la participation 
de cette Partie au programme d’échange global. Les administrateurs recevront tous les 
documents transmis dans le cadre de l’échange, y compris les copies de toutes les lettres 
à moins qu’il n’en soit convenu autrement. Dans le cadre de l’échange, les administra-
teurs seront chargés de définir la portée de cet échange, notamment de convenir des ins-
tallations d’énergie nucléaire sur lesquelles portera l’échange, et des normes et docu-
ments spécifiques à échanger. Un ou plusieurs coordonnateurs techniques peuvent être 
désignés pour assurer des contacts directs dans une discipline spécifique. Ces coordonna-
teurs techniques s’assureront que l’un et l’autre administrateur reçoivent des copies de 
tous les envois. Ces arrangements détaillés visent à assurer entre autres qu’un échange 
raisonnablement équilibré, prévoyant l’accès de part et d’autre à des renseignements 
équivalents disponibles, est réalisé et maintenu. 

3. Les administrateurs détermineront le nombre des exemplaires à fournir des docu-
ments échangés. Chaque document sera accompagné d’un résumé en anglais de 250 mots 
au maximum exposant son objet et son contenu. 
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4. L’application ou l’utilisation de tous les renseignements échangés ou transférés 
entre les Parties aux termes du présent Arrangement se fera sous la responsabilité de la 
Partie destinataire, et la Partie qui envoie les renseignements ne garantit pas que ces ren-
seignements conviennent à un usage ou à une application particulière. 

5. Reconnaissant que certains renseignements du type visé au présent Arrangement 
ne sont pas disponibles auprès des organismes qui sont Parties au présent Arrangement, 
mais peuvent être obtenus auprès d’autres organismes publics des Parties, chaque Partie 
aidera l’autre, dans toute la mesure possible, à organiser des visites et à adresser des de-
mandes concernant lesdits renseignements aux organismes appropriés de l’État intéressé. 
Ce qui précède ne constituera pas un engagement de la part d’autres organismes à fournir 
de tels renseignements ou à recevoir de tels visiteurs.  

6. Aucune disposition du présent Arrangement ne contraint l’une ou l’autre des Par-
ties à prendre des mesures qui seraient incompatibles avec ses lois, règlements et directi-
ves de politique générale. Aucun renseignement nucléaire touchant à des technologies 
sensibles au point de vue de la prolifération ne sera échangé dans le cadre du présent Ar-
rangement. Dans le cas d’un conflit entre les dispositions du présent Arrangement et les-
dites lois, règlements et directives de politique générale, les Parties conviennent de se 
consulter avant de prendre toute mesure. 

7. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, tous les coûts résultant de la coopéra-
tion aux termes de cet Arrangement seront supportés par la Partie qui les aura engagés. 
La capacité des Parties à accomplir leurs obligations est soumise à l’utilisation adéquate 
des fonds par l’autorité gouvernementale appropriée et aux lois et réglementations en vi-
gueur dans les pays des Parties. 

 

III. ÉCHANGE ET UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS 

1. Généralités 
Les Parties appuient la diffusion la plus large possible des renseignements fournis ou 

échangés conformément au présent Arrangement, sous réserve de la nécessité de protéger 
les renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété ou d’autres renseignements 
confidentiels ou réservés qui peuvent être échangés au titre du présent Arrangement, et 
sous réserve des dispositions de l’annexe relative à la propriété intellectuelle, qui fait par-
tie intégrante du présent Arrangement.  

2. Définitions  
a. Par « renseignement », on entend les données concernant la réglementation, la sû-

reté, les garanties, la gestion des déchets, les aspects scientifiques ou techniques, y com-
pris les renseignements relatifs aux résultats ou méthodes d’évaluation confirmative, la 
recherche, ainsi que tous les autres éléments d’information relatifs à l’énergie nucléaire 
devant être fournis ou échangés en vertu du présent Arrangement. 

b. Par « renseignement faisant l’objet d’un droit de propriété », on entend les rensei-
gnements mis à disposition en vertu de cet Arrangement qui contiennent des secrets de 
fabrication ou des éléments commerciaux et financiers confidentiels ou réservés (de sorte 
qu’une personne possédant l’information peut en tirer un bénéfice ou peut jouir d’un 
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avantage par rapport à d’autres qui ne l’ont pas). Ces « renseignements faisant l’objet 
d’un droit de propriété » peuvent uniquement inclure des informations qui : 

(1)  Ont été gardées en toute confiance par leur détenteur; 
(2) Sont de nature à être habituellement tenues confidentielles par leur déten-

teur;  
(3) N’ont pas été transmises par le détenteur à d’autres entités (y compris la 

Partie réceptrice) sauf dans le cas où elles sont maintenues confidentielles; 
(4) Ne sont pas autrement mises à disposition de la Partie réceptrice par une au-

tre source sans restriction quant à une plus ample diffusion; et 
(5)  Ne sont pas encore en possession de la Partie réceptrice. 

c. Par « autres renseignements confidentiels ou réservés », on entend les renseigne-
ments autres que les «renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété», qui sont 
protégés contre la divulgation par les lois et règlements du pays de la Partie qui les four-
nit et qui ont été transmis et reçus à titre confidentiel.  

3. Mentions portées sur les renseignements techniques faisant l’objet d’un droit de 
propriété 

Une Partie qui reçoit des renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété 
conformément au présent Arrangement devra en respecter le caractère confidentiel, à 
condition que ces renseignements soient clairement identifiés par la mention restrictive 
ci-après (ou un texte analogue) : 

« Le présent document contient des renseignements couverts par un droit de pro-
priété  communiqués à titre confidentiel en vertu de l’Arrangement conclu entre 
la Commission de la réglementation nucléaire des États-Unis d’Amérique et le 
Conseil pour la sécurité nucléaire d’Espagne en date du _________________ Ces 
renseignements ne devront pas être divulgués à des organismes ou personnes au-
tre que ces organisations, leurs consultants, entrepreneurs et bénéficiaires de li-
cences et les administrations et institutions intéressées des Gouvernements des 
États-Unis et de l’Espagne sans l’autorisation préalable de (nom de la Partie qui 
communique les renseignements). Le présent avis devra être apposé sur toute re-
production totale ou partielle du présent document. Ces restrictions prendront au-
tomatiquement fin lorsque les renseignements contenus dans le présent document 
seront divulgués par leur propriétaire sans réserve. » 

Cette mention restrictive devra être respectée par la Partie réceptrice et les informa-
tions sur lesquelles elle est apposée et qui font l’objet d’un droit de propriété ne pourront 
pas être utilisées à des fins commerciales ni rendues publiques ou divulguées de quelque 
manière que ce soit, non précisée ou contraire aux termes du présent Arrangement, sans 
le consentement de la Partie qui les transmet. 

 4. Diffusion de renseignements techniques faisant l’objet d’un droit de propriété 
a. De manière générale, les renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété qui 

sont reçus en vertu du présent Arrangement peuvent être librement diffusés par la Partie 
qui les reçoit, sans accord préalable, à des personnes qu’elle emploie ainsi qu’au Minis-
tère et aux organismes publics compétents de son pays.  

b. De plus, les renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété peuvent être 
diffusés sans accord préalable : 



Volume 2458, I-44172 

 35

(1) À des entrepreneurs ou consultants de la Partie qui les reçoit dans les limites 
géographiques du pays de cette Partie, ces renseignements ne devant être utili-
sés que dans le cadre des travaux prévus dans les contrats qu’ils ont conclus 
avec ladite Partie pour l’exécution de travaux utilisant les renseignements fai-
sant l’objet d’un droit de propriété; 

(2) Aux organisations nationales titulaires d’une autorisation ou d’une licence ac-
cordée par la Partie qui les reçoit pour la construction ou l’exploitation 
d’installations de production ou d’utilisation d’énergie nucléaire ou pour 
l’utilisation de matières nucléaires et de sources de rayonnement, sous réserve 
que ces renseignements ne soient utilisés que conformément aux conditions de 
l’autorisation ou de la licence; et 

(3) Aux entrepreneurs nationaux des organisations mentionnées sous 4.b.2) ci-
dessus pour utilisation uniquement dans des travaux exécutés dans le cadre de 
l’autorisation ou de la licence accordée à ces organisations; 

étant entendu que la diffusion de renseignements faisant l’objet d’un droit de propriété 
aux termes des alinéas 4.b.(1), (2) et (3) ci-dessus se fera selon les besoins, au cas par 
cas, et conformément à un accord sur la préservation du caractère confidentiel et que ces 
renseignements devront porter une mention restrictive fondamentalement semblable à 
celle indiquée au paragraphe 3 ci-dessus.  

c. Avec le consentement écrit préalable de la Partie fournissant des renseignements 
couverts par un droit de propriété conformément au présent Arrangement, la Partie qui 
les reçoit peut les diffuser plus largement que prévu aux paragraphes a) et b) ci-dessus. 
Les Parties coopéreront à la mise au point des procédures applicables à la demande et à 
l’obtention de l’autorisation concernant une diffusion plus large des renseignements, et 
chaque Partie accordera cette autorisation dans la mesure permise par ses politiques, lois 
et règlements nationaux.  

5. Procédures d’identification d’autres renseignements confidentiels ou réservés de 
caractère technique  

Une Partie qui reçoit conformément au présent Arrangement d’autres renseigne-
ments confidentiels ou réservés en respectera la nature confidentielle, sous réserve que 
ces renseignements soient clairement identifiés de manière à indiquer leur nature confi-
dentielle et qu’ils soient accompagnés d’une mention indiquant : 

a. Que les renseignements sont protégés contre leur divulgation publique par le gou-
vernement de la Partie qui les transmet; et 

b. Que les renseignements sont communiqués à condition qu’ils soient maintenus 
confidentiels.  

6. Diffusion d’autres renseignements confidentiels ou réservés de caractère techni-
que 

D’autres renseignements confidentiels ou réservés peuvent être diffusés de la même 
manière que celle décrite au paragraphe III.4. intitulé « Diffusion de renseignements 
techniques faisant l’objet d’un droit de propriété ».  

7. Renseignements non techniques faisant l’objet d’un droit de propriété ou autres 
renseignements confidentiels ou réserves 

Les renseignements non techniques faisant l’objet d’un droit de propriété ou d’autres 
renseignements confidentiels ou réservés fournis à l’occasion de séminaires et d’autres 
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réunions organisés dans le cadre du présent Arrangement ou les renseignements prove-
nant de l’affectation de personnel, de l’utilisation d’installations ou de l’exécution de 
projets communs seront considérés par les Parties conformément aux principes régissant 
dans le présent Arrangement les renseignements techniques, sous réserve cependant que 
la Partie communiquant ces renseignements informe celle qui les reçoit de la nature des 
renseignements fournis.  

8. Consultations 
Si, pour une raison ou une autre, l’une des Parties se rend compte qu’elle ne pourra 

pas, ou qu’elle ne pourra vraisemblablement pas respecter les dispositions du présent Ar-
rangement régissant la non-diffusion de renseignements, elle en informera immédiate-
ment l’autre Partie. Les Parties se consulteront alors pour définir une ligne d’action ap-
propriée.  

9. Dispositions complémentaires 
Aucune clause du présent Arrangement n’interdit à une Partie d’utiliser ou de diffu-

ser des renseignements reçus sans mention restrictive par une Partie de sources extérieu-
res au présent Arrangement.  

10. Règlement des litiges 
La coopération du présent Arrangement sera régie par les lois et réglementations des 

pays respectifs. Tous différends ou questions des Parties concernant l’interprétation ou 
l’application dudit Arrangement pendant sa période de validité seront résolus de commun 
accord par les Parties. 

 

IV. DISPOSITIONS FINALES 

1. Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date de sa signature et, sous ré-
serve du paragraphe 2 du présent article, le demeurera pendant une période de cinq ans, à 
moins d’avoir préalablement été prorogé par voie d’accord entre les Parties. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Arrangement moyennant préavis 
écrit de 180 jours à l’autre Partie. 

Fait à Rockville, Maryland, le 11 mai 1995.  

Pour la Commission de réglementation nucléaire des Etats-Unis : 

Pour le Conseil pour la sécurité nucléaire d’Espagne : 
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ANNEXE « A » 

DOMAINES DANS LESQUELS L’USNRC EFFECTUE UNE RECHERCHE DE SÉCURITÉ              
POUR LES RÉACTEURS À EAU LÉGÈRE 

1.  L’Integrité des composantes des réacteurs 
2.  La Prévention des dégâts des cœurs des réacteurs 
3.  Les Performances du confinement des réacteurs 
4.  La Confirmation de la sécurité de l’élimination des déchets nucléaires  
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ANNEXE « B » 

DOMAINES DANS LESQUELS L’USNRC EFFECTUE UNE RECHERCHE DE SÉCURITÉ             
POUR LES RÉACTEURS À EAU LÉGÈRE 

1.  Recherche hydraulique thermique et évaluation des risques  
2.  Fiabilité, risques et facteurs humains 
3.  Programme de recherche de Halden 
4.  Équipement pour l’analyse de la recherche nucléaire et développement 
5.  Programme de recherche d’accidents graves 
6.  Recherche sur les matières  
7.  Caractérisation du site 
8.  Gestion des déchets radioactifs et stockage 
9.  Mise à l’arrêt définitif des installations nucléaires 
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ANNEXE RELATIVE À LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article III du présent Arrangement : 
Les Parties assureront une protection adéquate et effective de la propriété intellec-

tuelle créée ou fournie conformément au présent Arrangement ainsi qu’une mise en œu-
vre efficace des arrangements. Les Parties conviennent de se notifier l’une l’autre dans 
les délais impartis si des inventions ou des travaux soumis aux droits d’auteurs découlent 
dudit Arrangement et elles s’engagent à protéger la propriété intellectuelle de manière 
ponctuelle. Les droits relatifs à la propriété intellectuelle seront répartis comme prévu 
dans la présente annexe.  

 

I. CHAMP D’APPLICATION 

1. La présente annexe est applicable à toutes les activités de coopération entreprises 
conformément au présent Arrangement, sauf si les Parties ou des personnes désignées en 
conviennent autrement.  

2. Aux termes de cet Arrangement, l’expression « propriété intellectuelle » 
s’entendra comme ayant la signification accordée à l’article 2 de la « Convention insti-
tuant l’organisation mondiale de la propriété intellectuelle », signée à Stockholm le 14 
juillet 1967; c’est-à-dire que la « propriété intellectuelle » comprendra les droits relatifs : 

-  Aux œuvres littéraires, artistiques et scientifiques, 
-  Aux interprétations des artistes interprètes et aux exécutions des artistes exécu-

tants aux phonogrammes et aux émissions de radiodiffusion, 
-  Aux inventions dans tous les domaines de l’activité humaine, 
- Aux découvertes scientifiques, 
- Aux dessins et modèles industriels, 
- Aux marques de fabrique, de commerce et de service, ainsi qu’aux noms com-

merciaux et dénominations commerciales, 
- À la protection contre la concurrence déloyale, 

et tous les autres droits afférents à l’activité intellectuelle dans les domaines industriel, 
scientifique, littéraire et artistique. 

3. La présente annexe traite des allocations de droits, intérêts et redevances entre les 
Parties. Chaque Partie assurera à l’autre l’obtention des droits relatifs à la propriété intel-
lectuelle alloués conformément à l’annexe en obtenant ces droits de ses propres partici-
pants au travers de contrats ou, si nécessaire, d’autres moyens juridiques légaux. La pré-
sente annexe ne modifie ou n’influence par ailleurs pas l’allocation entre une Partie et ses 
ressortissants, qui sera déterminée par les lois et pratiques des Parties.  

4. Les différends concernant la propriété intellectuelle seront résolus par voie diplo-
matique entre les institutions participantes concernées ou, s’il s’avère nécessaire, par les 
Parties ou les personnes qu’elles auront désignées. De commun accord entre les Parties, 
un différend sera soumis à un tribunal d’arbitrage qui se prononcera de manière contrai-
gnante conformément aux règles applicables et à la loi internationale. À moins que les 
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Parties ou les personnes qu’elles auront désignées ne se mettent d’accord par écrit, il ap-
partiendra au règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) de trancher.  

5. La résiliation ou l’expiration du présent Arrangement n’affectera ni les droits ni 
les obligations établis sous la présente annexe.  

 

II. ALLOCATION DES DROITS 

1. Chaque Partie aura le droit de disposer dans chaque pays d’une licence gratuite, 
non exclusive et irrévocable en ce qui concerne la traduction, la reproduction, la distribu-
tion scientifique publique et les articles de journaux techniques, les rapports et les livres 
provenant directement de la coopération établie dans le présent Arrangement. Toutes les 
œuvres protégées par les droits d’auteurs citées dans ce champ d’application mentionne-
ront les noms des auteurs ou de l’œuvre sauf si l’auteur refuse explicitement d’être nom-
mé.  

2. Les droits relatifs à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que ceux 
cités dans le paragraphe II.1. susmentionné, seront alloués comme suit : 

a. Les chercheurs en visite, notamment les scientifiques rendant visite essentiel-
lement dans le but d’améliorer leur éducation, recevront les droits relatifs à la propriété 
intellectuelle en vertu des politiques de l’institut d’accueil. Chaque chercheur en visite 
considéré comme inventeur aura en outre le droit de partager une partie de tous les droits 
d’auteur perçus par l’institut d’accueil suite à l’octroi de licences pour cette propriété in-
tellectuelle.  

b.   (1) Concernant la propriété intellectuelle issue de recherches menées 
conjointement, par exemple, quand les Parties, les institutions participan-
tes ou le personnel participant sont convenus préalablement du champ 
d’application de l’œuvre, chaque Partie aura le droit d’obtenir tous les 
droits et intérêts dans son propre pays. Le pays de la Partie dans lequel 
l’invention est créée pourra choisir en premier lieu si elle désire acquérir 
tous les droits et intérêts dans les pays tiers. Si la recherche n’est pas dé-
signée comme « recherche conjointe », les droits relatifs à la propriété 
intellectuelle provenant de cette recherche seront alloués conformément 
à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article II susmentionné. Chaque per-
sonne considérée comme inventeur aura en outre le droit de partager 
toute part des droits d’auteur obtenus par l’une ou l’autre des institutions 
suite à l’octroi de licences concernant cette propriété.  

(2) Nonobstant l’alinéa b.1) du paragraphe 2 de l’article II susmentionné, si 
un type de propriété intellectuelle est disponible en vertu des lois d’une 
Partie mais pas de l’autre, la Partie dont les lois permettent ce type de 
protection bénéficiera de tous les droits et intérêts et ce, dans le monde 
entier. Les personnes considérées comme inventeurs auront néanmoins 
le droit de bénéficier des redevances visées à l’alinéa b.1) du paragraphe 
2 de l’article II susmentionné.  




